
MINISTERE

DE

L'INSTRUCTION PUBLIQUE
ET DES BEAUX-ARTS.

BEAUX-ARTS.

R É P U B L I Q U E FRANÇAISE.

INVENTAIRE SUPPLÉMENTAIRE

DES

MONUMENTS HISTORIQUES

ARRÊTÉ.

LE MINISTRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE ET DES BEAUX-ARTS,

Vu la loi du 3 1 décembre 1 9 1 0 sur les monuments historiques et
notamment l'article 2 , dernier paragraphe;

Vu le décret du :8 mars 192 4 portant règlement d'administration
publique pour l'exécution de ladite loi et spécialement les articles 12
et 3i ,

La Commission des monuments historiques entendue;

\RRETE -.

ARTICLE PREMIER.

*eff ie

-^BLJ&të^

appartenant à ____ L^J ..... .l&_J?..Qr.ti.3L _________

sont inscrite, sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. 2.

Le présent arrêté sera notifié au Préfet du département, pour les
Su

archives delà préiecture/ au maire de la commune & „

-Sf
X
•sr

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Fans, ie
Pour te Ministre et par délégation spéciale

. .- . «• . --. .-.

T. S. V. P.



MINISTERE

DE

L'INSTRUCTION PUBLIQUE
ET DES BEAtX-AKTS.

BEAUX-ARTS,

INVENTAIRE SUPPLÉMENT A IRE

BÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

ARRÊTÉ.

LE MINISTRE oe L'INSTRUCTION PCBLMTJE ET DES BEACX-ARTS.

Vu la Soi du .3i décembre igi3^ur les monuments historiques et
notamment Varticie 3 , dernier para/raphe,

Vu le décret du 18 mars i Q/i portarti règlement d administration

publique pour l'exécution de ladite loi et spécialement les articles i 9.

et 3i, /

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRETE :

\RTICLE PREBOEB.

Les restes de l/ancien château féodal.de Carol
-(commune de Porta ) - Pyrénées -Orientales ,

appartenant à. Monsieur Prospèr Brida cantonnier chef

..?.etraité_^Ra^at ( Maroc )

sontinscrits suei'inventaire supplémentaire des monuments historiques,

ART. 2.

ôc

Le présent arrêté sera notifié au Préfet du département, pour ies

archive^ de la prélecture, au maire de ia commune d e...Pûrta....et

•au

qui feront responsables, < 'liar.iin en ce qui ie concerne, de son exécution.

9 MARI927

V

T. S. V. P.


